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zu]PUBLIOUE DU BENIL]

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRbIT 1{o gZ-jtg du 2J llov,:mbre 1992

Chargeant Madame Véroni-que LÀtrÿSONt
Plinistre de 1a Santé Publique de
lrintérin de l4adame Véronique AllOYO t
l{inistre du Travail, de lrEuploi et
des Affaires Sociales pour compter
du 15 l,Jovembre 1992.

LE PRESIDENT DE LA REPU,II,II)UE,
CHTF DE LIET-àT,

CHIIF DU GOUVEII-\in.,,lirlI,

VU La Loi No 90-0f2 du 11
1a République du Bénin

Décembre 1ÿÿO portant Constitution de
,

VU

\rtj Le Décret No 91 -'1 76 du 29 Juilfet 1991
Gouvernenent ;

La Décision No 91 -O42/HCR/i.T du JO l{ars 1ÿÿ1 portant proclamation
des résultats définitifs du deuxième tour des élections prési-
dentielles du 24 Mars 1991 ;

portant composition du

Vt, Le Décret No 91 -244 du 2J Octobre 1991 portant déIégation de
pguvoirs et de slgnature au li-inistre drEÿat, Secrétaire
GÉnéral- à Ia Président de 1a République ;

DECRETE:

Àrticle 2.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel .

Article 1er.- Pour compter du
LAITSON, ittinistre de 1a Santé
ivH.nistre du Travail, de lrEmp
1r absence de it{adame Véronique

'1 5 l{ovembre '1 ÿÿ2 , Madame Véroni.que
Itrblique est chargêde 1?intérin du
1oi et des Affaires Sociales pendant

ÆIOYO.

Fait à COTO|trOU, 1s ?_3 Novembre 1992

Pour 1e Président de J-a République, Chef
de ltEtat, Chcf du Gouvernement et par
déIégation, 1e rYinistre drEtat, Seciétaire
Général à J-a Présidence de Ia République,
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